
INSCRIPTION SAISON 2023/2024
Permanences pour le dépôt des formulaires ou de vos règlements par chèque :
- vendredi 23 juin au forum des associations de 16h à 20h ;
- samedis 1er juillet et 8 juillet 2023 au bar de la salle Claude Hivert de 9h à 11h ;

/!\ Vous devez au préalable valider votre (vos) licence(s) en ligne /!\

Informations importantes avant de faire votre licence :
- certificat médical : utilisez celui en PJ mention OBLIGATOIRE POUR TOUS de la « pratique du basket en compétition » ;
- votre enfant est surclassé ? Le certificat de surclassement est obligatoirement complété par le médecin et inséré lors de
l’inscription (vous avez un doute ? N’hésitez pas à nous envoyer un message) ; 
- les montants de licence donnés en fin d’inscription intègrent la tombola annuelle (15 euros) puisque nous renouvelons la
possibilité de régler la licence via HelloAsso. Comme tous les ans vous réglez votre carnet et vous conserverez le produit de
la vente des billets que vous vendrez.

Les Étapes de l’inscription en ligne
1. Réception du lien d’inscription (attention aux spams)

2. Accédez à votre formulaire d’inscription

3. Complétez les 6 étapes de la pré-inscription
CIVILITÉ : vérifiez les données et mettez à jour la taille (notamment pour les enfants)
ADRESSE : vérifiez et mettez à jour au besoin
CONTACT : vérifiez et  corrigez au besoin les  adresses  mail  et  les  numéros de téléphone notamment pour  les
mineurs (coordonnées téléphoniques données aux encadrants  : entraîneur et coach.s de l’équipe)

SÉLECTIONNEZ VOTRE PRATIQUE
- pour TOUS les joueurs : choisissez COMPÉTITION     ;
- si vous jouez ET êtes coach, membre du bureau ou responsable de salle  : choisissez compétition et ajouter les
fonctions exercées dans le club ;
- si vous êtes coachs, membres du bureau ou responsable de salle sans pratique de match : sélectionnez le dernier
choix

2023-2024



CERTIFICAT MÉDICAL
- mineurs : non obligatoire SAUF SI votre enfant est surclassé (utilisé le formulaire correspondant en PJ) ou que
les réponses au questionnaire santé nécessite un certificat médical (en PJ également) ;
-  majeures :  nécessaire si  le précédent date de plus de 3 ans => mention  OBLIGATOIRE de « la pratique en

compétition ». A défaut le comité départementale rejettera votre demande de licence.

  ASSURANCE
  Facultative et non prise en charge par le club, son montant s’ajoutera au prix de la licence.

JE VÉRIFIE
rappel : le montant indiqué inclus le montant du carnet de tombola
Si vous avez plusieurs licence dans le même foyer : ne réglez pas en ligne. Le montant total dû, après remise sur
chacune des licences (hors assurance) vous sera transmis par mail par le secrétariat

JE M’ENGAGE
- Complétez les dernières informations demandées
- Prenez connaissance du règlement intérieur et téléchargez le formulaire à nous transmettre par mail à l’issue
(dans la partie « commentaire club »)
- Choisissez votre mode de paiement :

→ via HelloAsso (en 1 ou 3 fois)
→ par chèque(s) lors d’une des permanences

N’UTILISEZ PAS LE RÈGLEMENT EN LIGNE SI : 
- vous avez plusieurs licences dans le même foyer (application d’une remise) ;
- vous disposez du Pass’Sport ou de chèque D’PASS’TOI
Vous devrez régler vos licences par chèque ou CB* (en une seule fois) lors d’une permanence
*CB sur les permanences de juillet uniquement (TPE dans le bar de la salle Claude Hivert)

4. Règlement via HelloAsso
Vous êtes redirigez automatiquement vers le site et vous pourrez réglez en 1 ou 3 fois, sans frais, la licence.
NB : HelloAsso propose d’office une contribution volontaire. Vous n’y êtes pas astreint. Vous pouvez la modifier ou la retirer.
Exemple si vous régler en 3 fois  : 

Vous avez terminé, au secrétariat de contrôler et de valider la licence que vous recevrez par la suite.
Pensez SVP à nous transmettre le formulaire complété : secretariat.uscbm@gmail.com

Les attestations de paiement seront transmises en septembre

mailto:secretariat.uscbm@gmail.com

